
 

 

 
Circulaire 8770 du 09/11/2022 
 
Réserve de recrutement pour les postes de direction des CPMS 
 
 

La « Fédération Wallonie-Bruxelles » est l’appellation désignant usuellement la « Communauté française » visée à l’article 2 de la Constitution. 
 

Type de circulaire circulaire administrative  
Documents à renvoyer  oui, voir contenu de la circulaire 
  
Information succincte Réserve de recrutement  pour  les postes de direction des CPMS  
  
Mots-clés Réserve de recrutement pour les postes de direction des CPMS   

 
 
Établissements 
 
Réseaux d’enseignement Unités d’enseignement  

 
 Wallonie-Bruxelles 

Enseignement 

 
 
 
 

 
 Centres psycho-médico-sociaux 
 
 

 

 
 
Signataire(s) 
 
WBE - M. Manuel DONY, Directeur général des Personnels de l’Education 

 
 
Personne(s) de contact concernant la mise en application de la circulaire 
 
Nom, prénom SG + DG + Service Téléphone et email 
Courselles Marjorie Direction générale des personnels de 

l'éducation 
02/413 36 67 
marjorie.courselles@cfwb.be 
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Constitution d’une réserve de recrutement 
pour les postes de direction des CPMS 

DATE DE PUBLICATION :  
Rédacteur : Marjorie COURSELLES 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Le service promotion et sélection de la DGPE va procéder à une réserve de 
recrutement pour les postes de directions des CPMS.  
 
Si vous répondez aux conditions requises et souhaitez faire acte de candidature pour 
cette réserve de recrutement, vous devez remplir le formulaire annexe 1 et l'envoyer 
par mail à Mme Marjorie COURSELLES : marjorie.courselles@cfwb.be 
 
Conditions requises (art 85 de l’Arrêté royal du 27 juillet 1979) : 
 
 - Vous êtes nommé dans la fonction de conseiller psycho-pédagogique et vous exercez 
une fonction à prestations complètes dans un CPMS organisé par la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. 
 - Vous comptez une ancienneté de service de six ans au moins;  
 - Vous avez reçu la mention « satisfait » au dernier bulletin de signalement;  
 
Si vous souhaitez obtenir des informations complémentaires, je vous invite à contacter 
Mme Marjorie Courselles : marjorie.courselles@cfwb.be 
 
 
 

Manuel DONY 
 
 

Directeur général 
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ANNEXE : ACTE DE CANDIDATURE A UN EMPLOI DE DIRECTEUR 
 
Nom, prénom :  ............................................................................................................. 
 
Né(e) le :  ...................................................................................................................... 
 
Adresse :........................................................................................................................ 
 
Code postal/Localité :…………………………………………………………………………………………………   
 
Adresse mail :                                                               
 
GSM :   
 
Nommé(e) à la fonction de :  ........................................................................................  
 
A la date du :  ................................................................................................................   
Et affecté(e) au Centre P.M.S. à :  ................................................................................    
 
Le dernier bulletin de signalement établi à la date du ........../…......../...............,   
porte la mention :  ☐Satisfait ☐Ne satisfait pas 
 
Peines disciplinaires encourues :  .................................................................................    
 
Présente ma candidature à la fonction de directeur du Centre P.M.S. de Wallonie-
Bruxelles  Enseignement de la zone :………………………………………………………………………………               
 
 
Date : ……………………..      Signature : ………………..  
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